
 

 
 

                

 

  
 

 
ARRÊTÉ PORTANT DÉSIGNATION DES PRÉSIDENTS ET MEMBRES DES JURYS DE  

TITULARISATION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’ÉDUCATION 
 ET  

DE PROPOSITION DE CONTRAT DEFINITIF DES MAITRES DU 2nd DEGRE  
AU TITRE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026 

 
Références : Décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des Professeurs Certifiés, et 
notamment ses articles  24 et 26 - Décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des 
Professeurs de Lycée Professionnel, et notamment son article 10 - Décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié 
relatif au statut particulier des Conseillers Principaux d’Éducation, et notamment son article 8 - Décret n°2017-
120 du 1er février 2017 portant dispositions statutaires relatives aux psychologues de l’Éducation nationale, et 
notamment son article 8 - Décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des Professeurs 
d’Éducation Physique et Sportive, et notamment son article 5 - Arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des 
compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation - Arrêté du 22 août 2014 modifié par 
l’arrêté du 26 mars 2018, fixant les modalités de stage, d’évaluation et de titularisation de certains personnels 
enseignants et d’éducation de l’enseignement du second degré stagiaires. 
 
 
Destinataires : Tous destinataires 
 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI – Mme SALOMEZ – Tel : 04 42 91 73 44 – Mail : nathalie.salomez@ac-
aix-marseille.fr 
 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après : 
 
L’arrêté rectoral portant désignation des présidents et membres des jurys de titularisation des personnels 
enseignants et d’éducation, et de proposition de contrat définitif des maitres du 2nd degré, des stagiaires 
lauréats de concours, année scolaire 2025/2026 
: 

 
 
 
 
Signataire : Pour le recteur et par délégation, Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie d’Aix-
Marseille 
 
 
 
 
 
 
 

Direction des Personnels Enseignants 
Division des Etablissements de l’Enseignement Privé 

 
 






